
 Commune de Bourg-en-Lavaux 
COMMISSION DE  
DEVELOPPEMENT DURABLE  

 

Charte des Jardins-en-Lavaux 
(version 2022 / issue de la Charte de Jardins1) 

Cultiver local, c'est bien; cultiver naturel, c'est mieux ! 
 

La Commission municipale de développement durable de Bourg-en-Lavaux encourage un usage 
parcimonieux, voire nul, des produits de traitements.  

La présente Charte des Jardins-en-Lavaux est une démarche innovante de mise en réseau des 
habitants-cultivateurs, une structure d'accompagnement destinée à vous conseiller dans votre 
transition vers une culture bio.  

Quelques principes de base vous permettront d’obtenir des résultats étonnants sans aucun recours 
à la chimie, par une gestion écologique des potagers et jardins. 

Pour adhérer à la Charte des Jardins-en-Lavaux, veuillez remplir ce formulaire et le retourner à 
l’adresse au dos. Il n’est pas nécessaire de commander un emblème ni de l’afficher, mais c’est 
un bon moyen de faire connaître la Charte autour de vous. 

☐ J’ai lu les 6 pages de la Charte des Jardins. J'ai bien compris que ce document n'a pas de valeur 
contractuelle et qu'il ne peut servir à quiconque pour exercer une contrainte envers moi, mes proches ou le 
terrain que j'occupe. Par ma signature, je prends l'engagement moral de respecter l'esprit de la Charte des 
Jardins-en-Lavaux et d'en appliquer les bonnes pratiques. 

☐ Je ne désire pas d’emblème. 
☐ Je commande le(s) emblème(s) suivant(s) :  

☐ Emblème en acryl avec 4 trous pour la fixation (15x15 cm), couleur sable, résistant au soleil et 
à la pluie, CHF 18.- (TVA et frais d’envoi compris).  

☐ Emblème en aluminium avec dos autocollant (7x7 cm), couleur noire, à placer par exemple 
sur la boîte aux lettres, résistant au soleil et à la pluie, CHF 8.- (TVA et frais d’envoi compris).  

☐ Emblème en bois de mélèze (20x20 cm), gravé par estampage à chaud et recouvert d’une 
huile de protection naturelle (à renouveler chaque année), résiste mal au soleil et à la pluie, CHF 
29.- (TVA et frais d’envoi compris). 

Note : les emblèmes sont livrables uniquement en Suisse. Ils vous seront expédiés et facturés directement 
par l’atelier protégé qui les fabrique (FOVAHM, à Sion-VS). En cas de commande multiple, les frais d’envoi 
seront adaptés. 

 

 
1 La Charte des jardins provient d’energie-environnement.ch, la plate-forme d’information des services de l’énergie et 
de l’environnement des cantons de Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud. 



 
Mes coordonnées 

Nom / Prénom :     

Adresse :    

Code postal / Localité :    

Téléphone :    

Email :    

Le jardin est situé à l’adresse ci-dessus; si différente, adresse du jardin : 

  

Type de jardin : ☐ potager  /  ☐ jardin  /  ☐ balcon  /  ☐ espace vert autour d’un immeuble 

Remarques :    

  

 
 
☐ Je m’occupe moi-même de l’entretien du jardin  

☐ Le jardin est entretenu par un jardinier / une entreprise 

☐ J’ai un lopin de terre (jardin, potager) que je ne cultive pas et je suis intéressé à entrer en contact avec 
une personne qui pourrait en prendre soin et le cultiver. 

☐ Je recherche un jardin à cultiver, près de chez moi. 

☐ Je suis intéressé à recevoir des conseils et des recommandations afin de m’orienter vers les conditions les 
plus respectueuses possible de la nature (permaculture, nichoirs, ruches, espèces indigènes, rencontres et 
visites d’autres jardins du village, etc.). 

☐ Je souhaite recevoir gratuitement la newsletter de la Charte des Jardins-en-Lavaux. 

 

 

Lieu et date :   Signature :   

 

Formulaire à retourner à l’adresse suivante :  
Commission municipale du développement durable 
M. Jean-Yves Cavin 
Case postale 112 
1096 Cully  
 
Ou par email à : agenda21@b-e-l.ch 


